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2
Adoption de l'ordre du jour

Le Document 1/OJ/009 a été approuvé moyennant l'adjonction des Documents 1/199 et 1/218 au titre du point 2.

3
Etude des contributions pertinentes

i)
Le Document 1/218 a été présenté par la délégation vénézuélienne. Il contient des informations sur l'expérience acquise par le Venezuela en matière de réglementation des services de télécommunication, compte tenu des incidences de la convergence. Dans ce document il est également fait référence à des instruments de réglementation et à la mise en oeuvre de nouvelles technologies qui ont des répercussions sur le plan juridique. Il a été pris note du document.

ii)
Le Document 1/197, présenté par un représentant de Thales Communications (France), ne l'a pas été de nouveau car il avait déjà été soumis au cours d'une réunion précédente. Le Document 1/197 expose les dispositions prises par le régulateur audiovisuel de la France pour l'implantation de la télévision numérique terrestre en France. Il y est question notamment des contenus, de la gestion technique du multiplex, de la diffusion technique, de l'accès aux programmes et services et enfin, de l'économie du système. La délégation française a ensuite fourni des précisions sur les procédures applicables à l'octroi de licences en France. Il a été pris note du document.

4
Adoption du projet de rapport final

Le Président a ensuite présenté le Document 1/187, projet de rapport final sur la Question 10/1. Dans son introduction, le Président a indiqué qu'au cours de l'année écoulée, aucune information significative n'avait été reçue aux fins d'inclusion dans le rapport. Ce rapport, qui a néanmoins été actualisé, vise essentiellement à définir le cadre réglementaire le plus approprié pour faire face au phénomène de la convergence dans le "village planétaire" et à attirer l'attention sur la nécessité d'éviter les interventions réglementaires excessives s'agissant des services en situation de convergence. L'accent devrait donc être mis sur les sujets suivants:

a)
suppression des obstacles réglementaires à la convergence;

b)
création de nouveaux outils de réglementation moins contraignants pour les services à large bande;

c)
soutien d'une politique d'investissements privés et de la dynamique du marché concurrentiel;

d)
réduction du niveau d'intervention en matière de réglementation, aussi bien pour les nouveaux services que pour les services traditionnels.

Le Président a ensuite demandé aux participants de formuler des observations sur les points suivants:

a)
Y a-t-il lieu de poursuivre l'étude de cette Question?

b)
Convient-il que la Question soit mieux ciblée?

c)
Quelles sont les révisions ou modifications requises?

Il a également indiqué qu'aucune Recommandation n'avait été élaborée car la Question avait un caractère très général et que des Recommandations génériques pourraient produire un effet négatif sur les parties intéressées.

La délégation brésilienne a donné des exemples de l'incidence de la convergence dans son pays et a suggéré de poursuivre les travaux sur cette Question.

La délégation indienne a souhaité obtenir des précisions sur des aspects de la convergence car l'Inde traite actuellement de ce sujet et a besoin de disposer d'informations générales.

La délégation du Costa Rica a estimé que l'étude de cette Question devrait être poursuivie et qu'il conviendrait d'ajouter certains sujets comme les technologies nouvelles faisant intervenir les services mobiles, les systèmes à fibres optiques et les câbles sous-marins.

La délégation de la France a évoqué la situation réglementaire de son pays et indiqué qu'il fallait disposer d'un environnement équitable pour la concurrence, ce qui devrait être rendu possible grâce au cadre juridique. A cet égard, il a été envisagé d'apporter quelques modifications au document, ce dont a convenu le Président.

La délégation des Etats‑Unis s'est déclarée satisfaite des travaux réalisés jusqu'ici et a indiqué qu'il fallait faire preuve de prudence sur ce sujet. Elle est favorable à la mise en oeuvre d'une période de transition au cours de laquelle des règlements asymétriques seraient appliqués, tout comme à l'instauration d'un cadre réglementaire fondé sur l'utilisation de règles simples, transparentes et souples pouvant facilement s'adapter aux changements.

Par ailleurs, des préoccupations ont été exprimées au sujet de l'évaluation de la relation entre la gestion du spectre et les technologies dans le secteur des mobiles et il a été suggéré d'apporter des modifications aux passages pertinents. Il a également été suggéré d'apporter des modifications au sujet de la référence faite à la Loi américaine de 1996 sur les télécommunications. Le Président s'est déclaré d'accord avec ces suggestions.

Le document a été adopté, sous réserve des modifications suggérées.

5
Proposition de projet de Recommandation

Le Président a répété qu'il n'y avait aucun projet de Recommandation à examiner.

6
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT‑02

Néant.

7
Divers

Aucun autre point ne devant être examiné, le Président a prononcé la clôture de la réunion mais a décidé d'accepter les modifications proposées pour le projet de rapport final.
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